
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20250188 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 02 DÉCEMBRE 2025
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 21/11/2025 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 31 présents, 8 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ;  M. Régis CADEGROS  ;  Mme Andonella FLECHET  ;  M. Gilles GRECO  ;
Mme  Sandrine  FRANÇON   ;  Mme  Aline  MOUSEGHIAN (à  partir  de  18h42)  ; M.  Bruno
CHANGEAT  ; Mme Catherine CHAPARD  ; M. Daniel FAYOLLE  ; Mme Béatrice COFFY (de
18h30 à 20h18, de 20h32 à 22h18) ; M. Alexandre CIGNA  ; Mme Geneviève MASSACRIER  ;
M. François MORANGE   ;  M. Pierre DECLINE   ;  M. Yves ALAMERCERY   ;  Mme Michèle
FREDIERE   ;  M. Francis NGOH NGANDO  ;  M. Philippe PARET  (à partir de 18h45) ;  Mme
Florence VANELLE  ;  Mme Ayse CALYAKA  ;  Mme Abla CIPRIANI  ;  M. Raphaël BERNOU  ;
Mme  Dudu  TOPALOGLU   ;  Mme  Christiane  MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme  Isabelle
SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER  ; M.
Pierre-Mary DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER (à partir de 18h43) ;
M. Jean-Luc DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; Mme Michelle DUVERNAY  ; M. Jean-
Luc BOUCHACOURT (jusqu’à 23h20); M. Jean-Paul RIVAT (à partir de 20h45) ; M. Jean-Marc
LAVAL 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Aline MOUSEGHIAN  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (jusqu’à 18h42)
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (de 20h18 à 20h32, et
à partir de 22h18)
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Alexandre CIGNA (jusqu’à 18h45)
Mme Florence VILLEDIEU  a donné procuration à M. Gilles GRECO 
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Luc CHEVALLIER  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT (jusqu’à 18h43)
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (à partir de
23h20) 
M. Jean-Paul RIVAT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (jusqu’à 20h45)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Geneviève MASSACRIER.

APPROBATION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DU PILAT - DESTINATION 2041
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M. Yves ALAMERCERY expose ce qui suit :

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5721-1  et
suivants et L.2121-9 et suivants pour la Commune) ;

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 333-1 à L. 333-4 et ses articles
R. 333-1 à R 333-16 ;

Vu la  délibération du Conseil  régional  d’Auvergne-Rhône-Alpes lançant  la  procédure de
renouvellement du classement en tant que parc naturel régional (PNR) du Pilat en date du
29 avril 2021 ;

Vu  l’avis  favorable  de  la  Préfecture  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes  sur  le  périmètre
d’étude  proposé  et  sur  l’opportunité  d’engager  la  révision  de  la  charte  en  date  du  17
décembre 2021 ;

Vu l’avis favorable de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France sur le projet de
charte 2026-2041 en date du 13 juin 2024 ;

Vu l’avis favorable de la Commission Espaces protégés du Conseil National de Protection
de la Nature sur le projet de charte 2026-2041 en date du 17 juin 2024 ;

Vu l’avis favorable de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes sur le projet de charte
2026-2041 en date du 28 octobre 2024 ;

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale sur le projet de charte 2026-2041 en date du 13
février 2025 ;

Vu l’avis favorable de la Commission d’enquête publique (enquête publique tenue entre le
12 mars et le 11 avril 2025) sur le projet de charte 2026-2041 en date du 12 mai 2025 ;

Vu l’avis final favorable du Ministère en charge de l’environnement sur le projet de charte
2026-2041 en date du 10 octobre 2025 ;

Vu la délibération du Comité syndical du Parc naturel régional du Pilat arrêtant la Charte
2026-2041 en date du 22 octobre 2025 ;

Conformément  aux  dispositions  du  1er  alinéa  de  l'article  R.  333-7  du  Code  de
l'environnement,  la  Commune de Saint  Chamond a  reçu la  Charte  2026-2041 du  Parc
naturel régional du Pilat de la part du Syndicat mixte du Parc naturel régional du Pilat par
délégation du Conseil  régional  Auvergne-Rhône-Alpes pour  approbation et  dispose d’un
délai de quatre mois à compter de cette saisine pour approuver cette charte.

En effet, pour obtenir le classement du territoire en tant que Parc naturel régional pour 15
nouvelles années, la procédure de révision de la Charte du Parc naturel régional du Pilat a
été engagée début 2021 et une nouvelle Charte a été élaborée en concertation avec les
acteurs, les partenaires et la population pour la période 2026-2041.

La Charte 2026-2041 ou Charte Destination 2041, constituée d’un rapport,  d’un plan de
Parc et d’annexes, a obtenu un avis favorable de l’État et de toutes les instances prévues
dans la procédure, y compris lors de l'enquête publique.
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Cette  Charte  est  maintenant  soumise  à  l'approbation  de  l’ensemble  des  collectivités
territoriales concernées par le périmètre d’étude, soit 70 communes, 18 villes-portes dont 5
ayant une partie de leur territoire dans le périmètre d’étude, 8 Établissements Publics de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre, la Métropole de Lyon et 4 Départements.
Chaque  collectivité  ou  EPCI  à  fiscalité  propre  approuve  individuellement  la  Charte  par
délibération, valant également adhésion ou renouvellement de l'adhésion au Syndicat mixte
du Parc naturel régional du Pilat.

La commune de Saint-Chamond a le statut de ville porte.

Le  Conseil  régional  Auvergne  Rhône-Alpes  délibérera  ensuite  sur  la  charte  et  sur  le
périmètre  pour  lequel  il  demandera  le  renouvellement  du  classement  du  Pilat  en  Parc
naturel régional auprès de l’État, pour une durée de 15 ans.

Pour  finir,  la  charte  sera  approuvée  par  un  décret  du  Premier  ministre  officialisant  le
renouvellement du classement du territoire en Parc naturel régional.

Il convient de délibérer sur l’approbation de ladite Charte.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 39 voix pour,

DÉCIDE : 
• d'approuver  la  Charte  du  Parc  naturel  régional  du  Pilat  2026-2041  ainsi  que  ses

annexes, dont les statuts modifiés du Syndicat mixte du Parc naturel régional du Pilat,

• d’autoriser Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  les  actes  juridiques,
administratifs et financiers correspondants.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 03/12/2025

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Geneviève MASSACRIER

Date de mise en ligne 
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